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de se dessécher. Depuis l'introduction des faucheuses, des
ioissonneuses, des rateaux à cheval et des faneuseslutili-
sation du rouleau a dû-faire un grand pas. Par son moyen,
on facilite le fonctionnement de ces machines et on diminue
considérablement leur usure.

Des Earificateurs assez nombreux appelaient aussi l'atten-
tion du visiteur. L'utilité de ces instruments est incontes-
table tant pýour la rapidité que pour la perfection de l'ou-
vrage. Les scarificateurs sont encore peu répandus dans
notre matériel ugiicole. Cependant, on comprend.mieux tous
les jours la nécessité de rendre les terrains plus meubles; et,
le temps n est peut-être pas éloigné où les seonds labours
faits superficiellement seront exécutés par les scarificateurs
qui dans ce cas sont les meilleurs inEtrumeuts à employer.

Nous avons été fort surpris de la rareté des houes à che-
val ; coet à peine si nous en avons compté trois ou quatre
exposées par MM. Bougie,,Boyd et Evans. Il nous semn-
blait que la rareté et le haut prix de la maie-d'œuvre récla-
maient impérieusement le concours do.la houe à cheval pour
lexécution des nombreux sarclages qu'exige toute bonne cul-
ture. Il y a certainement ici une lacune à combler et les fa-
bricants feront bien de satisfaire les exigences de l'industrie
ugricole sous le rapport des sarclages économiques.

(A continuer.)

REVUE DE LA SEM A'IE
Nos lecteurs connaissent déjà que certains gouvernements

de l'Europe et en particulier les autorités piémontaises out
prohibé les pèlerinages que les catholiques avaient organisés
pour demander à Dieu la cessation des fléaux qui affligent
son Eglise. On était même décidé à repousser par la force
les pèlerims qui oseraient venir dans les sanctuaires prier
pour le triomphe de l'Eglise et de la Papauté. Les infàmcs
usurpateurs du pouvoir pontifical ne pouvaient souffrir qu'on
priât pour obtenir la protection du juste persécuté et la pu-
nition des tyrans de l'Eglise. Mais la piété des fervents ca-
tholiques ne se laisse pas facilement vaincre, si elle souffre
patiemment la persécution, elle n'en poursuit pas'moins son
Suvre de réparation. Si un pouvoir tyrannique pense l'ar-
rêrer dans son élan, il se trompe- grandement. Il est bien
vrai que la persécution, aidée de la force armée, peut cm-
pcher les actes extérieurs ; mais elle n'a aucun pouvoir
sur les imes et celles-ci savent toujours présenter à Dieu
leurs ferventes supplications.

C'est ainsi que quelques catholiques ont décidé d'inviter
les personnes pieuses ,à faire trois pèlerinages piritri1s
comme compensatipo de ceux qu'elles ont été empêchées de
f'ire. Dans le premier, les pieux pèlerins spirituels se trans-
porteront, en esprit, en terre sainte, dans le second aux-sanc-
tuaires italiens, dans le troisième aux sanctuaires étrangers.

Le Saint-Père a joué hautement le projet et l'a satnctionné
de nombreuses indulgences et par un bref dont voici la te-
nleure:

A tous lesfidèlcs qui vcrront les présentes httres,
Salut et bénédiction apostolique.
Tandis que la. méchanceté des impies remplit Notre

coeur d'amertume et d'angoisse, Dieu, duts l'abondance de
ses miséricordes, a fait surgir, en ces temps très-funestes,
dans tout l'univers catholique, un trèg-grand nombre do fi-
dèles qui s'efforcent, au contraire, d'apporter des consolations
à Notre douleur et à Notre tristesse par les témòignages
abondants do leur affection et surtout par desoeuvrcs multi-
pliées de piété chrétienne.. Parmi celles-ci il faut certaine-

ment compter les fréquents et si nombreux pèlerinages ac.
complis dans'les églises ou sanctuaires les plus insignes, pour
implorer, par la prière, do Dieu source. de toute consolation
et par les mérites et l'interocession de la très-sainte Vierge
Marie Immaculée et des saints, la paix désirée do l'Eglise,
ainsi que son triomphe et la liberté du Saint Siége aposto-
lique.

Mais, attendu que quelques pèlerienges pieux qui de-
vaicnt se faire aux plus célèbres sanctuaires d'Italiejusqu'en
ces derniers jours, ont été prohibés, à la grande douleur de
tous les bons chrétiens, quelques fidèles de notre ville dû
Bologne ont eu la pensée d'inviter tous les catholiques à un
pèlerinage spirituel qu'on célébrerait dans le prochai.i mois
de septembre, pèlerinage qu'ils ont proposé de diviser en
trois décades (10 jours). Dans la première décade, les fi-
dèles, en récitant à cette fin de pieuses et opportunes prièrcs,
se figureraient qu'ils font en esprit le pieux pèlerinage des
lieux de terre sainte, sanctifiée par notre divin Rédempteur;
dans la seconde décade, celui des principaux sanctuaires d'I-
talie, et dans la troisième celui des principaux sanctuaires
de l'étranger.

" Les fidèles susdits nous ayant humblement suppliés do
daigner, dans Notre bénignité apostolique, accorder quelques
indulgences à ce pieux exercice. Nous avons déterminé, non
sans louer grandement leur saint.et industrieux projet, de
favoriser les prières qui Nous ont été adressées. C'est pour-
quoi, confiant dans la miséricorde de Dieu tout-puissant et
Nous fondant sur l'autorité de ses bienheureux apêtres
Pierre et Paul. Nous remettons, dans la forme habituello
de l'Eglise, trois cents jours d'indulgences des peines qui
leur sont infligées ou dues de quelque manière que ce soit,
à tous les fidèles de l'un et l'autre sexe qui, contrit3 ai
moins de coeur, dans un jour quelconque du prochain moi,
de septembre, feront le pieux exercice susdit pour ecotmpli£
le pèlerinage spirituel comme il est dit plus haut. En outre,
Là tous les fidèles de l'un et de l'autre sexe qui, pendant unu
décade entière, accompliront ce même exercice picuu pour
faire le pèlerinage spirituel, si, dans un jour à leur choix-
pourvu qu'ils se soient confessés et nient couimunié-ilq
visitent une église ou oratoire public quelconque et y -
adressent à, Dieu des prières pour la concorde entre les
princes chrétiens, l'extirpation des hérésies, la conversiou
des pécheurs et l'exaltation de notre sainte mè-e l'Eglise,
Nous accordons miséricordieusement une indulgence plénière
et la rémission de tous leurs péchés. Nous accordons de plus
que toutes et chacune de ces indulgences, rémission de pé-
chés et pardon des peines, puissent être aussi appliquées par
manière de suffrage aux âies des fidèles qui, uuies à Dieu
dans la charité, ont quitté cette vie ; nonobstant Notre
règle et celle de la chancellerie apostolique de ne pas accor-
der d'indulgence ad instar et les atitres constitutions ou dé-
crets apostoliques et toute autre chose contraire.

" Les présentes sont valables pour cette année seulement.
Nous voulons de plus que les extraits et les copies des pré-
seutes lettres, même imprimées, lorsqu'elles aurout été si-
gnées par un notaire public et authentiquées pîr le secours
de quelque personne constituée en dignité coelé,astiquc,
aient la même valeur qu'auraient les dites lettres ci elles
étaient présentées dans leur original.

" Donné à Rome près Saint-Pierre, sous l'anneau du pé-
cheur, le 10 août 1S73, la vingt-huitième de notre poutifi-
cat.

F. Card. ASQUINI.

Les présentes lettres apostolitues ont été produites à la
secrétairerie des indulgences, ce jour 21 août 1S73, coufor-
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